
 REGLES DES TENUES VESTIMENTAIRES
Règlement Administratif et Sportif FFPJP
Pour lire ou relire la réglementation sur les tenues vestimentaires des joueuses et joueurs,
cliquez sur l’icône ci-dessous :

          Annexe VII page 36 à 42 

EN RÉSUMÉ

HAUT & BAS HOMOGENES

Tenue sportive obligatoire
HAUT et BAS

CONCOURS OFFICIELS
DÉPARTEMENTAUX

ELIMINATOIRES DE SECTEUR - CHAMPIONNATS DU GERS
COUPES - CHAMPIONNATS DES CLUBS

Pour être conforme, le bas de la tenue doit présenter une même couleur pour l’ensemble des joueurs composant
l’équipe. La forme du vêtement peut varier, sous réserve de cette unité de teinte. En cas de marquage ou de logo
apparent (marque commerciale notamment), celui-ci devra être identique pour tous les joueurs. 
Il est recommandé d’opter pour un bas sobre et uniforme, sans marquage visible.

Haut du club + logo du club obligatoire
Bas homogène

https://www.ffpjp.org/portail/images/reglements-textes/2026/REGLEMENT%20AD%20ET%20SP%202026%20.pdf

